


 

REFERENTIEL EQUIVALENT HORAIRE 

NOUVELLE MISSION AGENT  EN CDI  

Une enseignante en CDI a pris la Direction d’un département en IUT . 

Les enseignants-chercheurs bénéficient pour cette responsabilité du RIPEC C2 et les 

enseignants, d’une prime pour charge administrative, primes auxquelles les enseignants en 

CDI ne sont pas éligibles. 

Aussi il est proposé d’ajouter une mission de Chef de département d’IUT au REH pour les 

enseignants en CDI. 

Le volume horaire au titre du REH au titre de cette mission est identique à ce qui est prévu 

pour le C2 du  RIPEC et les PCA. 

 

RETRAIT DE MISSIONS ELIGIBLES AU REH 

Les fonctions de « chargés de mission » ou « Directeur de service » (UTL , maison pour la 

sciences…) pour l’Etablissement sont retirées du dispositif REH en raison de leur inclusion 

dans le C2 du RIPEC ou PCA 
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